MAITRE D’OUVRAGE 

Commune  d’Aussac-Vadalle


OPERATION

Construction d’un centre socioculturel à vocation unique

Marché   de travaux du 1er août 2005

Rectification de l’Avenant n° 1 du 24 Août 2005 concernant le lot 1 « Terrassement – VRD – Réseaux »

Il s’agit de procéder à la correction d’une erreur matérielle qui a été réalisée lors du calcul du montant de l’avenant en réduction de ce lot. En effet il a été porté par erreur la somme de   13080.08 € HT au lieu de 1741.30 € HT.

Le montant total de l’avenant ainsi rectifié porte le montant total du marché passé pour la réalisation du lot 1 « Terrassement – VRD – Réseaux »   à 42 465,33 € HT soit 50 788.54 € TTC

Etabli à la demande de la commune d’Aussac-Vadalle le 24 octobre 2006 

Olivier GOUEDO 

Architecte Maître d’Oeuvre

